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Nous invitons cordialement  
Mesdames les députées,  
Messieurs les députés 
au Synode  
à la session d'hiver des 

  
  

 
 

Mardi - mercredi 

1
er

 - 2 décembre 2009 

 

début: 8 h 30  

 

 
Salle du Grand Conseil 
Hôtel du Gouvernement (Rathaus) 
Berne 
 

 

Méditation et prière: 

Groupe des positifs  
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Ordre du jour 

 

1. Ouverture par le président du Synode HUG 

2. Elections partielles et complémentaires au Synode; validation et assermentation HUG 

3. Election d'un-e président-e à la commission des recours (succession de feu Peter 
Nuspliger) 

HUG 

4. Election d'un membre de la Commission des finances en remplacement de Chris-
toph Stadelmann (GSO) démissionnaire 

HUG 

5. Election d'un membre de la délégation auprès de la FEPS, en remplacement 
d'André Monnier, démissionnaire 

HUG 

6. Procès-verbal du Synode d'été 2009; approbation CEG 

7. Examen du taux d’occupation des membres à temps partiel du Conseil synodal; 
institution d’une commission spéciale; décision 

CEG/ 
COFI 

8. Rapport de la Commission d’examen de gestion (CEG) au Synode d’hiver 2009; 
information 

CEG/ 
AZE 

9. Plan financier 2010-2013; information HKR 

10. Centre bernois de consultation juridique pour personnes en détresse; crédit addi-
tionnel récurrent dans le domaine de l’asile; décision 

PGF 

11. Centre bernois de consultation juridique pour personnes en détresse; prolongation 
d'une année du financement initial dans le domaine social, décision 

CHE 

12. Projet de partenariat "avec moi" contre la transmission de la pauvreté de généra-
tion en génération; crédit récurrent; décision 

CHE 

13. Prévention du suicide chez les personnes dont l'un des parents s’est suicidé: per-
mettre la mise en place du groupe d’entraide bernois «Nebelmeer»; crédit récur-
rent; décision 

CHE 

14. Aumônerie réformée de la station thermale de Loèche-les-Bains, prolongation de 
la convention conclue avec l’Eglise évangélique réformée du Valais (EERV); ap-
probation de la convention et crédit récurrent; décision 

LBO 

15. Nouvelles Eglises de migrants: défis et chances; rapport, crédit récurrent de 2011 
à 2014; décision 

PGF 

16. Projet "Maison de l'Eglise réformée"; crédit d'engagement et crédit récurrent; déci-
sion 

HKR 

17. Budget 2010; décision HKR 

18. Eglise, judaïsme et autres religions révision partielle du Règlement ecclésiastique, 
1ère lecture; classement du postulat Robert Schlegel et cosignataires du Synode 
d'été 2006, décision 

PGF 

19. start@work; rapport, élargissement du réseau d’entreprises formatrices à d’autres 
champs professionnels et types d’apprentissage; décision 

CHE 



 

Eglises réformées Berne-Jura-Soleure                                         SYNODE D'HIVER 2009 

 

 

Interpellations synodales en suspens: 
 

--   

Interventions nouvelles: 
 

20. Motions  

20. a. Motion des douze députées et députés soleurois relative au droit des pa-
 roisses soleuroises à un siège permanent au sein du Conseil synodal; déci-
 sion 

AZE 

20. b. Motion de la fraction jurassienne; "S'engager concrètement pour le climat"; 
 décision 

HKR 

21. Ev. motion urgente du/de la député-e  

22. Ev. postulat urgent du/de la député-e  

23. Interpellation relative aux économies d'énergie dans les locaux ecclésiaux SRA 

24. Ev. autres interpellations  

25. Heure des questions  

26. Résolutions, pétitions  

 
Programme-cadre: les 40 ans de Pain pour le Prochain avec exposition dans le hall de l'hôtel-
du-gouvernement et allocution officielle de Beat Dietschy, directeur de ppp, mercredi 2 décembre 
2009 au matin.  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Vous pouvez télécharger les messages sur les différents points à 
l’ordre du jour sous www.refbejuso.ch 

 

 
  

http://www.refbejuso.ch/
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Nous vous avons déjà adressé le procès-verbal du Synode d’été du 26 mai 2009. 
Conformément à l’art. 21 du Règlement interne du Synode, les corrections au procès-
verbal doivent être communiquées au plus tard 10 jours avant le Synode (19 novembre 
2009) à la Chancellerie de l'Eglise (kirchenkanzlei@refbejuso.ch). 
 
Au1er septembre 2009, deux motions et une interpellation avaient été reçues à la Chan-
cellerie de l'Eglise. 
 

Il est demandé aux  membres du Synode de bien vouloir se munir des documents sui-
vants pour les débats: 
 

- Règlement ecclésiastique 

- Constitution de l’Eglise 

- Règlement interne du Synode  

- Explications sur les différents points à l’ordre du jour 

- Nouvel aide-mémoire pour les député-e-s du Synode 

- Liste des député-e-s au Synode 
 

Les documents manquants peuvent être commandés ou retirés auprès des Services 
centraux de l’Eglise (031 370 28 28) (Bürenstrasse 12, case postale, 3000 Berne 23) 

 

Nous vous prions d’agréer, Madame, Monsieur, nos meilleures salutations. 

 

 

Le président du Synode: Le Chancelier de l’Eglise: 

 

 

 

Hans-Ulrich Germann Anton Genna 

 

 

 

Berne, octobre 2009 
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